
DESIGNATION POUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL -- RESUME PREPARE PAR L'UICN 

4188 PARC NATIONAL DU GROS MORNE (CANADA) 

Rbsux& pr6par8 par 1'UICN (avril 1987) d'aprgs la dgsignation d'origine 
soumise par le Canada. L'original et tous les documents p&sent& 2 l'appui de 
cette dgsignation seront disponibles pour consultation aux rdunions du bureau 
et du comit'e. 

1. SITUATION1 

Situ6 dans la province de Terre-Neuve, sur la c&te ouest de la grande 
pgninsule du nord. Sa limite englobe plusieurs stations d'itude du territoire 
canadien et la marque ordinaire des basses eaux (Ordinary Low Water Mark) du 
golfe du Saint-Laurent. 49°18'-49059'N, 57°25'-58010'0. 

2. DONNEES JURIDIQUESr 

Etabli par un accord provincial/fSd&al si&d par les Gouvernements du Canada, 
de Terre-Neuve et du Labrador, le 13 aoat 1973. Ces m$mes autoritds, par un 
amendement du 13 mai 1983, ont rendu 9300 ha 2 la province. La propri&l de 
toutes les terres fut acquise en 1984 par le gouvernement provincial qui la 
transfgra par.la suite au gouvernement f&d&-alp son administration incombe 3 
Environnement Canada, Parts. 

3. IDENTIFICATION: 

- - 

Le part comporte trois zones g'eographiques distinctesr Une zone marine, une 
plaine cetidre et un plateau alpin. Les grandes unit& 6cologigues consistent 
en une plaine c&i&e, des moraines de pibont, les versa&s frontaux et les 
hauts-plateaux de la Longue chaitne montagneuse, les collines du sud et le 
complexe de Klippe. La rggion marine inclut des criques, des zones 
intertidales et sublittorales , un couloir de mar&e rapide et une zone de haute 
mer. Plusieurs vallges glaciaires aux versants abrupts formant des fjords 
oligotrophiques profonds, avec des falaises verticales atteignant 685 m de 
haut, traversent la paroi escarpde du Long Range. En altitude, un plateau 
alpin avec des lacs, la roche nue, et des vallbes, couvre une grande partie du 
centre oriental du part. 11 prdsente une sdquence pal~ontologique complste qui 
a Gt6 proposee comme stratotype mondial de la limite entre le Cambrien et 
1'Ordovicien. 

La v&gGtation, rabougrie dans les rLgions les plus exposges aux vents forts 
dominants, est for&e de 36 communautes distinctes, avec 750 espices 
vasculaires et 321 bryophytes, soit 60% de la flore de Terre-Neuve. La 
diversit de la faune se rapproche plutet de celle d'une ?le ocdanigue que' 
d'une ?le de plate-forme continentalet elle est nettement plus rsduite gue sur 
le continent. Toutefois, on y trouve plusieurs esp&es rares au Canada, comme 
la martre des pins, le lynx, le caribou, le li&re de 1'Arctigue et des 
phoques. Le globicgphale, le petit rorqual et le rorqual commun sont les 
mammifgres marins que l'on observe le plus f&quemment dans le parcl bien 
qu'ils soient de moins en moins nombreux. L'avifaune comprend 230 esp&ces 
arctiques, bordales et pelagiques, et quelques esp&zes isol'ees venant du 
continent, du nord-ouest de 1'Atlantique et de 1'Europe. Le part est un 
important site de reproduction pour le canard harlequin, la sterne communer la 
sterne de l'Arctique, ainsi que Dendroica striata. 
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11 y a plusieurs sites archgologiques dans le part, mais 5 l'ext&ieur du 
paJ=r il a y huit bourgs catiers, soit une population de 6000 habitants. Le 
plan de gestion pr&zoit un dhveloppement de l'infrastructure et du secteur 
touristique privd, une diversification avec crgation d'emplois pour la 
population locale. On a d&on&r6 192 903 visiteurs en 1980-81. Awe 120 
kilomgtres de routes goudronni%es vient s'ajouter un rkeau de sentiers 
permettant d'acceder aux rdgions les plus reculges. La part comporte plusieurs 
campings totalisant 240 places, ainsi que des hatels et services dans les 
bourgs voisins. Bien que le part ne relbve pas officiellement de la loi sur 
les parts nationaux (National Parks Act), il est Egalement protEg6 par un 
certain nombre de lois f'edgrales ou provinciales, dont la loi f'edlrale sur la 
recherche et le dbveloppement forestiers (Forestry Development and Research 
Act), la loi sur les p&hes (Fisheries Act), la loi sur la Convention sur les 
espkes migratrices, et la loi sur la faune de Terre-Neuve (Newfoundland 
Wildlife Act). 

Le paysage et les ressources naturelles ont StL perturb& par les utilisations 
antkieures, et la chasse a r'eduit les populations animales. De plus, 
plusieurs es&es exotiques ont 66 introduites au detriment de la faune 
indig&e. NGanmoins, depuis sa protection en 1973, celle-ci est en 
augmentation, 2 l'exception de la martre amsricaine Martes americana qui a 6t'e 
Qlimin6e du part. 

5. RAISONS JUSTIFIANT LA DESIGNATION POUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIALz 

Pour justifier la dgsignation du Part National du Gros Morne (Canada) en tant 
q-ue bien du patrimoine mondial, le Gouvernement canadien a donn6 les raisons 
suivantesa 

a) Bien nature1 

(i) Histoire ggologique de la Terre. Le part est un site classique pour 
observer le rdsultat d'&&nements g6ologiques qui eurent lieu 
lorsque le bord du continent nord-amkicain fut affect6 par le 
dgplacement des plaques tectoniques. 

(iii) Paysages exceptionnels. Les fjords, les chutes d'eau et la 
structure gdologique du part s'harmonisent en un paysage d'une 
beaut& exceptionnelle. 

- 24 - 



L’Anse aux Meadows 
National Historic Park 
(World Heritage Site) 

I 

GROS MORNE 
NATIONAL PARK 

ATLANTIC 

OCEAN 

Island of Newfoundland 

GM of St. Lawrence 

- 25 - 



DESIGNATION POUR LE ,?X':KIXOt;‘JE :4ONDfAL -- EV&LlJATION TECHNIQUE DE L'UICN 

418 PARC NATIONAL DU GROS MORNE (CANADA) 

1. DOCUMENTATIONI 

(i.1 Fiches de don&es de 1'UICN 
(ii) Consultationst P. Dearden, A. Dufresne, A. Cloutier, A. Davidson, 

H. Mills, J.G. Nelson, A. Morgan, R. Scace, J. Marsh, B. May, iC. 
Nichol, A. Boutilier, N. Williams, G. MacDonald, A. Hoole. 

(iii) Littgrature consultder The Dilemna of Residents and National Parks) 
Park News 1978, 14 (1). 

(iv) Visite du siter 1968. 

2. i20~PA~tAI~0t-i ~vEc D'AIJ~!R~~s AIRES: 

Le Gros Mome est l'une des 41 aires protsgges de la province bioghographique 
de la tai'ga canadienne. Nahanni et Wood Buffalo sont les dew autres biens du 
patrimoine mondial de la province, et ils ne sont pas comparables avec Gros 
Morne. Aucun autre part du Ngarctique n'a la mi$me structure ghlogique. L'on 
trouve des ophiolithes dans l'est du Canada, mais de moindre int&&. Le part 
est t&s diff&ent de celui de Terra Nova, l'autre part national de Terre 
Neuve. Son relief est plus accidentg, et son couvert vdgetal moins fourni. 

Les fjords, qui y sont un Gl&nent geographique distinctif, sont dgalementl 
pr&ents au lac Harp (lac de faille du Labrador) et 2 Tomgat, dans le nord du 
Labrador. Tomgat a d'ailleurs 'et6 propose comme part national pour son 
paysage exceptionnel et son troupeau de caribous. Quoi qu'il en soit, le Grog 
Morne est une rLgion unique pour 1"etude des plaques tectoniques et de la 
"discontinuits de Moho". De plus, la limite cambro-ordovicienne prgsente un 
grand int&& g&ologi.quer c'est le stratotype mondial de la transition entre 
les dew grande pdriodes du PalsozoYque. 

3. INTEGRITE: 

Avant d'stre prot'egge en 1973, la r6gion dtait diversement exploitbe, ce qui 
avait entra?ng un certain Qpuisement de la faune et du couvert forestier. 
Depuis la crdation du part, la gestion en a largement BliminG le prC1svement 
des ressourcest les utilisations qui sont autori&es ob&ssent 2 des 
strat'egies de gestion flabordes en coopdration avec la population locale. LeS 
mesures de conservation de la nature sont orientges vers la restauration des 
populations animales et des habitats, dans le cadre du plan de gestion. 

Plus des dew tiers du part sont maintenant class& zone sauvage ou zone de 
pr&aervation. L'impact politique des 6000 personnes vivant dans la rdgion est 
relativement faibler il n'y a pas de propri'etg privLe dans le part. L'abattags 
d'arbres et la prise au collet de liivres, autorisgs pour obtenir un meilleur 
soutien de la population locale pour le parc, sont strictement limit& 5 des 
fins domestiques, et n'ont qu'un faible impact sur le part (15% de celui-ci 
est touch6). 11 semble dgalement que les villages ne s'agrandiront pas a 
l'avenir, compte tenu du faible ddveloppement 6conomique de la rdgionr ces 
activitgs traditionnelles ,pourront &re progressivement bliminies. Quoi qu'il 
en soit, les dldments g'eologiques sur lesquels reposent la candidature ne 
seront pas compromis b long terme par de modestes dgplacements de la 
population, ni par son dsveloppement. 
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Ua proposition d'installer un t616phkique pour faciliter l'acces 3es 
touristes au plateau a QtQ approuvde par certains conservationistes, aais n'a 
pas encore &t6 rbalisbe. Elle figure encore dans le plan de gestion, de m$me 
qu'un pro jet de domaine skiable. 

La menace la plus s&ieuse qui p&e su.r Gros Morne est l'bventuelle 
construction d'une ligne de transmission hydro-blectrique dans le cadre du 
plan Qnerg&zFque du Lower Churchill. L'bvaluation environnementale du projet 
indique que le trac6 choisi aurait des rbpercussions sur la population de 
caribous et la vsg&ation. La probabilitb et la gravit'e de ces rSpercucl?isiolls 
restent 2 pr'eciser. 

4. COMMENTAIRJ3S ADDITIONNELS: 

L'adhbsion du Gros Borne au Calendrier (Schedule) de la Loi sur les parts 
nationaw (Xational Parks Act) est une formalitb ilnportante pour le respect Z 
long terme de L'int~gritb du paysage et des ressources du part. 11 =I %z& fait 
remarquer que malgr6 l'actuelle mise en oeuvre de :1ivecs .rtatuts fbd'eraux et 
provinciaux qui. confsrent au site "une totale protection et la gestion de ses 
ressources jusqu'2 sa proclamation comme part national", il serait souhaitable 
d'inclure le part dans le Calendrier avant de l'inscrire .Z la Liste du 
patrimoine nondial, comme ce fut le cas &pour le Part national de Xahanni, par 
exemple. Cspendant, le calendrier des dbcisions concecnant d'd&zces sites 
donne a pensar qu'il convient de soutenir les mesures en attente concernant la 
lggislation nationale de protection des biens du patrimoine mondial. 

5. EVALUATION: 

La candidature du Gros Morne offre de solides arguments de "valeur universelle 
remarquable", avec son exemple exceptionnel des grands stades de l'bvolution 
y~ologique de la Term (Crit'ere (i)). Ces formations g?+ologiques sont 2 l'btat 
totalement naturel, et qu'il n'existe aucune menace irnm&diate de modification 
importante qui serait *due 'b l’lminme. 

Le ,parc est un site classique pour dtudier l'&zolution gdologique d'un bassin 
ocdanique et d'un plateau continental. En plusieurs endroits, le payssge oEfra 
u.n panorama complet de l'&olution g&ologique, avec des matdriaux reflatant 
les diverses sgquences du manteau et de l'borce terrestret on y trouve des 
xonolithes et la meilleure collection connue de graptolithes. 

2n ce qui concerne le CritZre (iii) -- rdgion d'exceptionnelle beauk 
naturelle -- il est dgalement rempli dans le cas rlu Gras Yorne, tan% LNXIC ?a 
beaute natukelle qua pour la taille et l'intsgrite physique et biologi~lue. 

6. IiECOMMANDATIONS: 

La pr&ente &valuation soutient l'inscription du Part national du Gras Morne a 
la Lis%e du patrimoine mondial. L'UICN recommande son inscription. Le cornit a 
demand6 et ohtenu des irlformations compl5mentaires iurr 

-- las coos6quences dventuelles des lignes de transmission du plan 
snergbtique du Lower Churchill (la &alisation du plan est considdrde 
comme improbable mais n'aurait pas de rbpercussions graves sur le part). 

- 27 - 


